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Consultation publique portant sur des règles 
d’équilibrage exceptionnelles applicables par 
GRTgaz pendant l’hiver 2013-2014 

Contribution de la Branche Infrastructures de GDF SUEZ 
 

Question 1 : Considérez-vous que la proposition de GRTgaz est de nature à 
renforcer la sécurité du système gazier en cas de pointe de froid ?  

Question 2 : Avez-vous des remarques sur les modalités opérationnelles 
proposées par GRTgaz ?  

Question 3 : Avez-vous d’autres remarques sur la proposition de GRTgaz ?  
 
 
 
 
 
Lors de la consultation publique de la CRE en janvier 2013 sur le calendrier de mise 
en œuvre de l’équilibrage cible, GDF SUEZ Infrastructures s’est exprimé en faveur 
d’une meilleure responsabilisation des expéditeurs et d’une accélération de la 
réduction des tolérances de déséquilibre.  
 
Il faut éviter un transfert implicite de responsabilité vers le gestionnaire du système, 
qui serait contraire aux orientations cibles adoptées à l’échelle européenne. 
 
Les alertes de GRTgaz et de Storengy ont fait apparaître que les risques associés à 
une pointe extrême de consommation pouvaient être sous-estimés. 
 
Les propositions de GRTgaz peuvent aider à corriger la situation difficile susceptible 
de survenir pour l’hiver à venir, mais il faut aussi poursuivre résolument la mise en 
place de l’équilibrage cible par des dispositions pérennes (suppression des talons de 
déséquilibre avant l’hiver 2014/2015 par exemple). 
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